
 
 
 

Walferdange, le 8 décembre 2010 
 
 
 
Au Collège des Bourgmestre et Echevins de la commune de Walferdange 
 
 
Madame, Messieurs, 
 
Conformément à l’article 13 alinéa 3 de la loi communale du 13 décembre 1988, nous vous 
prions de bien vouloir mettre à l’ordre du jour de la prochaine réunion du conseil communal 
(le 10.12.2010) le point suivant pour discussion. 
 
 
 Recettes et dépenses relatives aux „Walfer Bicherdeeg“ sur les 3 dernières 
années (2010, 2009, 2008) 
 
 
Motivation: 

 
 
Le succès des Walfer Bicherdeeg est incontestable et attire une grande foule de gens 
dans la commune de Walferdange. Etant donné l’ampleur de cette manifestation nous 
voudrions connaître l’évolution des recettes et dépenses imputables à cette 
manifestation culturelle.   
 
 
 
 

   
Veuillez accepter, Madame, Messieurs, l’expression de nos salutations distinguées 
 
 
Les conseillers communaux du parti CSV: 
 
 
 
 
Marie-Anne Eiden - Renckens     Misch Feidt      François Sauber    Edmée Schmit - Streff
  
 
 
 


